
Les os de la décomposition

Le Conseil Syndical National (CSN) du SNETAA s’est réuni le 14 octobre 2010 sous
le regard attentif (et attendri ?) de FO.

Il s’agissait, pour l’instance délibérative du SNETAA, d’entériner le vote majoritaire
(sic) des adhérents acquis, à la fin de la dernière année scolaire, dans cette phase cruciale qui
voit simultanément se dérouler les dernières délibérations de jury d’examen et s’opérer le
bouclage des valises.

Donc, le CSN, après avoir acté le rattachement du SNETAA CPE au SNETAA tout
court, ce qui réduit ipso facto la fédération EIL à sa plus simple expression, a validé le
passage du SNETAA à FO pour cause de re-composition.

Désormais SNETAA, s’écrit SNETAA-FO. Amen !

La dernière phase du sabordage se déroulera dans quelques semaines, à la fin de
l’année, quand FO, en adoubant le nouvel adhérent, en fera un preux chevalier de sa cause.

Problème : au sein de FO, existe déjà un syndicat de PLP dont l’aménité envers le
SNETAA n’est pas prouvée.

Il va donc inévitablement y avoir du tirage et la question est : qui sera le boa
constrictor qui avalera l’autre ?

Le SNETAA compte bien ne faire qu’une bouchée de ce petit groupuscule qui n’a
même pas été capable de mettre la main à la liquidation de l’enseignement professionnel
public, alors que le SNETAA, lui, y a mis une dextérité et un enthousiasme qui ont bluffé le
ministre lui-même (il ne s’en est d’ailleurs pas remis *).

Ou est-ce le groupuscule qui viendra à bout du SNETAA ? Dans ce cas, gare aux os !
En effet, en dépit de la ventripotence de son secrétaire général, Christian LAGE, alias
BETISOT, le SNETAA est bien amaigri et n’a plus que la peau sur les os ! De scissions en
exclusions, les adhérents ont fondu comme neige au soleil et la villégiature à FO va en faire
déserter quelques autres. Que restera-il à se mettre dans l’estomac ? Trois pelés et un tondu …

Que ne faut-il pas avaler, au nom de la recompo-décompo, pour tenter de faire encore
jeu (in)égal avec la CGT et la CFDT, les chouchous des pouvoirs, aux prochaines élections
professionnelles.

____________________
* Il s’agit de Xavier DARCOS


